
  

Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Val de Marne   

27 avenue Raspail 94107 Saint Maur des Fossés  01 49 76 50 00  01 55 97 41 82  

www.cma94.com 

MENTION DU NOM DE DOMAINE DE SITE INTERNET 
(INSCRIPTION, MODIFICATION, SUPRESSION) 

 
Le décret n° 2012-928 du 31 juillet 2012 relatif au registre du commerce et des sociétés donne la 
possibilité aux personnes physiques de déclarer un nom de domaine de site interne. 

 
 
 
 Pouvoir + 1 copie (dossier déposé par un tiers)* 

 Formulaire NDI complété et signé par le chef d’entreprise   

 

FRAIS DE DOSSIER 

Pour la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

 70 € à l’ordre de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (règlement chèque ou mandat) 

 Micro entreprise : 40 € (frais d’assistance CFE) 

 

Pour le Greffe du Tribunal de Commerce 

 50,95 € à l’ordre du Greffe du Tribunal (règlement chèque ou mandat) 

 Micro entreprise : aucun frais 

  
 
 

AUTRES DOCUMENTS :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* modèle téléchargeable sur : www.cma94.com 

http://www.cma94.com/

